
RUCHER   ECOLE   DEPARTEMENTAL   DU   MAGNEROLLE 

 12  rue  de  l’Atlantique  79800 SOUDAN 
Tél  06 59 85 74 23   ruchermagnerolle@hotmail.fr

 

 

                        Bulletin d’adhésion année 2024 

 

 

NOM : ………………………………………………………….    Prénom : ……………………………………………………………………………………… 

Né(e) le :  ..  / ..  / ….    à  ……………………………..     Département :  …………………………….  Pays :  …………………………………..   

Adresse actuelle : ………………………………………………………………………………………………….. Code Postal : ………………………… 

Tél fixe : …………………………………   portable : ………………………………….. e-mail :                                                                       

Numéro d’apiculteur : ………………………………………                              Siret : …………………………………………………….. 

Les colonies d’abeilles.    Nombre de ruches : ………………………     Nombre de ruchettes : …………………………… 

 

Cotisation annuelle de l’association  
➢ 20,00 € pour les adultes, gratuite pour les enfants mineurs 

 
20,00 € 

Abonnement annuel à la revue « Abeilles et Fleurs »(facultatif)  
Date limite de souscription = 15 février 2024                        
Offre assurance avec l’abonnement «Abeilles et Fleurs » 
Assurance « responsabilité civile et protection juridique» : 
 

➢ Pour vos 10 premières ruches ou ruchettes 
➢ 0,076 €  par ruche ou ruchette à partir de la 11ème  
➢ Franchise responsabilité civile  = 280 € 

31,00 € 
Tarif préférentiel UNAF 
 

…………. 

 
 

Payée par  l’association 
0,076 € x ………..ruche(s) 
ou ruchette(s) 

 
 

  0,00 € 

…………….. 
 

DON (Crédit d’impôt = 66 % du don dans la limite de 20% de vos 
revenus imposables) 

  
…………….. 

   

                                                                                                                                                TOTAL 

 
……………. 

Inscription à la formation (en fonction des places disponibles) OUI    ou    NON GRATUIT 

                                              

Fait à …………………………………………………….. le ……………………………………….. signature : 

 

Bulletin d’adhésion à  renvoyer au trésorier, accompagné du chèque de règlement à l’ordre du Rucher Ecole du 

Magnerolle :  M. Francis CLOCHARD  11  cité du Champ Limousin   79400 EXIREUIL, avant le 29 février 2024                                                   
La cotisation pourra également être réglée lors de l’Assemblée Générale, au magasin de l’association, par virement. 

-             Site : http://rucher-ecole-magnerolle.fr/  

-             Page facebook : https://www.facebook.com/RucherEcoleDepartementalMagnerolle 
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